Succession d'un majeur protegé

Par bourgois, le 28/12/2009 a 18:10

Bonjour,rnMerci pour votre réponse.rnrnUn juge peut il refuser de donner les comptes
?rnrnJ'ai contacté sa secrétaire qui m'a dit qu'il ne donnait pas souvent les comptesrnaux
héritiers
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